
En cette période de 
vœux, je souhaite 
adresser à tous les 
Vonnassiens mes 
souhaits de santé et 
de bonheur pour 
2009.

Que cette nouvelle 
année puisse appor-

ter à chacun d’entre nous satis-
faction et réussite.

Certes, l’environnement éco-
nomique actuel peut susciter 
des inquiétudes.

C’est pourquoi, dans ce contex-
te, notre responsabilité d’élus 
prend encore plus d’impor-
tance afi n que par notre action 
nous puissions rendre plus 
agréable, plus sécurisant et 
mieux adaptés les équipements 
permettant à chacun de se sen-
tir bien chez soi.

C’est le sens de notre engage-
ment et notre volonté pour cet-
te année nouvelle.

Bonne année 2009.

Le Maire,
Patrick CHAIZE

bulletin d’information municipale  1er trimestre 2009 • n°2

PRÉSENTATION DE LA COMMISSION COMMUNICATION
Le bulletin n°2  vous arrive, ainsi que le calendrier des Manifestations (ex des fêtes). Vous 
noterez quelques changements sur ce dernier. En eff et, du fait que le bulletin devient 
trimestriel,  vous trouverez en dernières pages du calendrier toutes les infos pratiques si 
nécessaires à la vie de tous les jours. Son format vous permettra de le garder facilement 
avec vous et de le consulter chaque fois que vous en aurez besoin.   
Nous souhaitons vous présenter la Commission Communication, ce début d’année 2009 
nous en donne l’occasion.
Cette Commission comprend d’une part :
-  7 Elus : Sonia ARTUS, Jacqueline BLANC, Marie Andrée CLEMENT, Martine DEPARDON, 

Annie DESPLANCHES, Martine LEBEAU, Norbert VAGINAY.
D’autre part:
-  5 Membres du comité consultatif (extra municipaux) : Marie-José BERTHOD, 

Christophe DESMARIS, Béatrice DARD, Gérard MICHAUD, Marcel PERINET.
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C’est à Vonnas
Parlons-en !

Tous les membres du Conseil Municipal vous adressent leurs Meilleurs Vœux. 
Que cet An nouveau vous apporte de nombreux moments de bonheur à partager 
avec tous ceux que vous aimez.
Bonne et heureuse Année.

UNE ÉQUIPE À VOTRE SERVICE
Les élections municipales de mars dernier ont réuni autour de Patrick Chaize une équipe 
pluridisciplinaire forte de 14 commissions municipales, représentée par :
-  Jean Pierre Carjot : 1er adjoint en charge de Voirie, chemins , fossés, rivières, matériel - 

Réseaux.
-  Valérie Desmaris : 2ème adjoint en charge du Personnel - fi nances -  Aff aires sanitaires et 

sociales, logement.
-  Marie-Andrée Clément : 3ème adjoint en charge de la Communication , culture -  Dévelop-

pement économique  , marché, emplois 
-  Christian Ravoux : 4ème adjoint en charge de l’Urbanisme, PLU - Circulation , prévention et 

sécurité des personnes
-  Sonia Artus : 5ème adjoint en charge de l’Enfance et jeunesse  - Aff aires scolaires - Associa-

tions, sport et piscine.
-  Florent Carrière : 6ème adjoint en charge  du Cadre de vie, fl eurissement, espaces verts, 

tourisme et camping - Suivi du patrimoine bâti et non bâti, énergie et cimetière.

- Patrick Chaize : CCAS (Conseil Communal d’Action Sociale).  Ces commissions ont été 
largement ouvertes à des membres extra-municipaux, de nombreux dossiers ont déjà fait 
l’objet d’examen attentif et de propositions constructives afi n de préparer le prochain bud-
get dans de bonnes conditions. 

Les réunions ont lieu au moins une fois par mois, pour l’élaboration du bulletin.
Il nous faut donc beaucoup travailler pour que tous les articles soient rédigés en temps et en heure et anticiper pour prévoir les 
suivants. C’est d’un commun accord que nous faisons le choix des parutions. Chacun participe et la discussion est ouverte.
Nous ne sommes pas des professionnels de la communication mais notre volonté est bien de vous informer au mieux sur le travail de 
la Municipalité et sur tous les évènements de notre Commune.
Nous restons à votre écoute. N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions. 



La déclaration préalable
de travaux
Les projets de construction d’impor-
tance limitée ne nécessitent pas obli-
gatoirement l’obtention d’un permis de 
construire. Une simple déclaration préa-
lable de travaux peut suffi  re. Sans être 
exhaustif, voici quelques exemples de 
travaux qui nécessitent une déclaration 
préalable :

�  les constructions dont la surface de 
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plancher, murs  extérieurs compris, 
est supérieure à 2 m2 et inférieure ou 
égale à 20 m2

�  les clôtures de propriétés bâties- les 
travaux de ravalement de façades

�  les piscines non couvertes de 10 à 
100 m2 de bassin les châssis et serres 
de hauteur comprise entre 1,80 m et 
4,00 m.

�  Le contenu d’une déclaration préala-
ble doit être adapté aux travaux à réa-
liser. Ainsi pour un projet de construc-
tion nouvelle (tel qu’un abri de jardin) 
ou d’extension d’un bâtiment existant, 
il convient de fournir les pièces suivan-
tes :

-  un plan de situation qui permette de 
comprendre immédiatement où se 
trouve votre terrain dans la commune

-  un plan de masse qui repère l’empla-
cement des bâtiments existants et à 
construire, les distances par rapport aux 
limites du terrain, les dimensions du ter-
rain et des constructions futures

-   un plan des façades modifi ées, avant et 
après travaux indiquant les matériaux 
employés et leur couleur (enduits de 
façades, couverture, menuiseries exté-
rieures...)

-  une coupe de terrain si celui-ci est par-
ticulièrement accidenté ou si le projet 
prévoit des mouvements de terre im-
portants

-  deux photographies couleur permet-
tant de situer le terrain dans le paysage 
proche et lointain

-  un formulaire à remplir que vous pou-
vez vous procurer en mairie

En cas de doute, vous pouvez 
vous adresser à la mairie qui vous 
conseillera sur l’autorisation à de-
mander (permis ou déclaration 
préalable) et les documents à four-
nir en fonction de la nature de votre 
projet.

LA CLOSERIE

Les transforma-
tions au cœur de 
notre village sont 
suffi  samment rares 
pour que l’on s’y 
intéresse quelques 
instants.

Un immeuble de trois étages, composé de 29 appartements 
et 3 locaux commerciaux et professionnels (divisibles), est en 
construction sur le terrain appartenant jusqu’alors à l’associa-
tion diocésaine. Il fait face à l’école Saint Joseph.

Le promoteur ”Linéa-Construction” dont le siège est à Tassin 
la Demi-Lune (69), malgré les eff ets de la crise, n’entend pas 
modifi er la date de livraison des locaux, à savoir au 4e trimestre 
2009.

Des acquéreurs se sont montrés rapidement intéressés et à ce 
jour, près de 60% des appartements ont été vendus. Il s’agit 
majoritairement de personnes issues de Vonnas et des villa-
ges voisins, soucieuses de trouver le confort nécessaire et les 
commodités proches de leur (futur) domicile.

CHAMPION devient 
CARREFOUR 
MARKET
Comme vous avez pu le 
constater, votre supermarché CHAMPION est en travaux. En 
eff et, celui-ci va changer d’enseigne et sera agrandi. Une nou-
velle façade plus moderne, un plus grand espace pour vous 
off rir de nouveaux rayons et un meilleur service.

Les travaux jusqu’à fi n avril seront importants mais tout sera 
mis en œuvre pour que vous puissiez aller et venir sans trop 
de diffi  cultés.

Que découvrirez vous dans votre nouveau CARREFOUR 
MARKET ?
-  une off re alimentaire plus importante avec des produits issus 

du commerce équitable
- l’Art de la table
-  le développement de l’univers culturel, livres, CD, DVD etc…
- un rayon jardinage et pêche.

Monsieur Avinenc, son directeur, bien connu des associations 
vonnassiennes (sponsor actif ), sera heureux, de vous accueillir 
dans ce nouveau cadre avec toute son équipe. 



SOUVENIRS... SOUVENIRS...

Mme MORELLET était la doyenne de notre village. A l’aube de 
ses 107 ans, elle s’en est allée paisiblement.

Eugénie MORELLET est née le 18 janvier 1902.

Très tôt vibre en elle le besoin d’aider les plus nécessiteux.

Membre du Conseil Départemental de la Croix-Rouge, ”Henri 
DUNAND était mon maître”, elle est suivie et encadrée par Ma-
dame BILLEMAZ.

Pendant la seconde guerre mondiale, Mme MORELLET dé-
veloppe une grande énergie pour soulager la souff rance des 
militaires et des prisonniers de guerre en transit en gare de 
Bellegarde: les mutilés, les blessés et les malades reçoivent 
nourriture et boissons.

Les sacs du Moulin Convert sont récupérés et nettoyés dans 
la Veyle. Ils servent à confectionner les colis à destination des 
prisonniers.

Son adhésion à la Croix-Rouge lui donne l’idée de créer, en 
1948, une antenne à Vonnas car ”les gens sont généreux à Von-
nas”.  Elle est assistée par Mme BOZONNET ”qui savait beau-
coup de choses et qui se fâchait quand il le fallait”.

L’une de ses missions consiste, avec Melle GOUJON, à rendre 
visite aux nourrissons négligés par leurs parents et de pacifi er 
les relations dans les couples.

Elle garde intacte le souvenir d’une visite faite à une famille. A 
même le sol, dans une pièce, reposent 6 matelas vétustes, sa-
les et sans aucun drap. Dessus, des nourrissons ”culs nus”. Sans 
plus attendre, l’équipe de la Croix-Rouge se démène pour 
fournir  langes, brassières et autres vêtements.

Par la suite, Eugénie MORELLET créé une section secourisme 
et dote huit communes voisines de Vonnas de délégués afi n 
de collecter des adhésions.

Son investissement ne s’arrête pas là.

Non sans diffi  culté, ”ce fut un travail de longue haleine”, Mme 
Morellet et son mari Christin, organisent le 1er don du sang en 
1953. Ils ne sont que trois et les trois appréhendent.  

La ponction sanguine eff ectuée, elle s’allonge le long du mur 
de l’Ecole des Filles afi n de recouvrer ses esprits. Aujourd’hui, 
grâce à son initiative, on compte plus de 100 donneurs régu-
liers.

Elle rend visite aux personnes dans les hôpitaux de Châtillon 
et de Pont de Veyle. Elle se souvient du sourire des malades à 
son arrivée. Tous les jeudis, elle tient le vestiaire de la Croix-
Rouge. Elle partage avec les personnes âgées un moment de 
convivialité avec gâteaux et  café…

Mme Morellet en évoquant toutes ses bonnes œuvres, crai-
gnait de se mettre en avant, ”que cela soit pris pour de l’or-
gueil”… Que dire quand elle nous donne la leçon: ”Nous 
sommes tous un peu égoïste. Il faut tous se donner la main. On 
prépare des lendemains meilleurs en se donnant la main”.

Son engagement humanitaire est doublé d’un engagement 
en tant qu’élue au service de la commune puisqu’elle fut 
conseillère municipale de 1965 à 1971.

En souvenir de son action et sous l’impulsion de René COU-
TURIER, président de la Croix-Rouge (1991-1997) une salle du 
Foyer Le Triolet portant son nom fut inaugurée le 28 octobre 
1994 en présence de Monsieur Paul CHAPELAND, maire de 
Vonnas.

Madame MORELLET est certainement la digne héritière d’une 
autre Vonnassienne au grand cœur, Anne-Marie CROLLET 
(1649-1687), fondatrice de l’Hospice de la Charité à Bourg-en-
Bresse.

”Je ne regrette rien. Si c’était à refaire, je recommencerais… Je suis 
fi ère des Vonnassiens qui ont bien rempli leurs missions”.

Une anecdote à son sujet : Avec délectation, elle suivait les 
répétitions de l’Ecole de Musique dont les locaux sont mi-
toyens à sa maison. ”L’Ecole de Musique a été ma joie. Pour rien je 
n’aurais manqué une répétition… et quand j’étais dans le jardin, 
à chaque fausse note, une pomme tombait de l’arbre..”  

Reposez-vous, Madame, et nous sommes, à notre tour, fi ers de 
vous. Tous les habitants de Vonnas vous saluent une dernière 
fois avec respect et aff ection.

Nous adressons nos sincères remerciements à Mesdames Ma-
rie-Thérèse CHAPELAND, Ginette BARDET et Monsieur René 
COUTURIER pour leurs témoignages et à Monsieur Jean DE-
GLETAGNE pour le prêt de documents..




